FILTRE D'HARMONIQUES HARMONICGUARD HG7MC DESTINÉ AUX ENTRAÎNEMENTS
EXEMPLE DE SPÉCIFICATIONS AUX FINS DE SOUMISSION

1.0 GÉNÉRALITÉS
1.1 Le FILTRE D'HARMONIQUES HARMONICGUARD HG7MC DESTINÉ AUX ENTRAÎNEMENTS (ci-après appelé «HG7») comprendra un circuit accordé conçu pour éliminer les harmoniques produites par un EFV dans un système de distribution de puissance tout en améliorant le facteur de puissance du système. Le HG7 est conçu pour minimiser les problèmes potentiels associés à la correction du facteur de puissance en présence de distorsions harmoniques.
1.2 Le HG7 comprend des éléments inductifs et capacitifs configurés en série et accordés pour que la résonance soit juste en deçà de la fréquence d'harmonique qu'il doit filtrer. L'impédance minimale du HG7 se situe à la fréquence d'accord. À des fréquences supérieures, l'impédance du HG7 est inductive; par conséquent, il ne peut réagir à l'inductance parasitaire du système électrique. L'inductance du HG7, combinée à la réactance de ligne en série, vient limiter les surintensités entre le condensateur et d'autres appareils électriques de l'usine et minimiser la possibilité que les appareils ou le condensateur ne soient endommagés par ces surintensités.
1.3 Les fusibles, la réactance d'accord et le condensateur du filtre seront en parallèle avec l’EFV. Ce dernier demeurera opérationnel dans l'éventualité d'une défaillance des condensateurs ou d'autres conditions entraînant l'ouverture des fusibles. La régulation de la tension au niveau des bornes de l’EFV, imputable au filtre, n'excédera pas 5 %. Les filtres qui subissent une chute de tension supérieure à 10 % et/ou les filtres disposant de condensateurs en série avec l’EFV, sont considérés comme inacceptables.
1.4 Le HG7 faisant l'objet de la présente spécification servira dans un réseau de _____V, 3-phases et 60 Hz. Les valeurs nominales du HG7 seront conformes aux paramètres de l’EFV et accordées à 4,7 fois la fréquence fondamentale. Le HG7 sera répertorié par l’Underwriter’s Laboratories comme un panneau de commande industriel conformément à UL508A.
1.5 Le HG7 sera fabriqué par TCI (Trans-Coil, Inc.).

1.6 Les soumissions contiendront les renseignements suivants :
· Cotes d'encombrement, entrées des conduits et masse.
· Connexion du client et schémas de câblage.

· Description technique complète du produit.

2.0 COMPOSANTS
2.1 CELLULES DE CONDENSATEURS DE GRANDE ENDURANCE
2.1.1 Chaque cellule de condensateurs de grande endurance sera homologuée pour fonctionner à 225 % de son courant capacitif nominal fondamental en service continu.
2.1.2 Les cellules de condensateurs de grande endurance pourront soutenir la tension nominale du réseau plus 10 %, cela en service continu. Ces cellules de condensateurs devront également pouvoir fonctionner dans les pires conditions de gain de tension compte tenu de la nature en avance du courant capacitif. Les enroulements des condensateurs seront fabriqués à partir d'un film métallisé consistant en des électrodes enduites d'aluminium déposées à vide sur un film diélectrique en polypropylène. Le matériau diélectrique se caractérisera par ses faibles pertes (0,25 W par kvar au plus). Les cellules de condensateurs de grande endurance devront elles-mêmes être homologuées pour fonctionner à une température de 65 °C déterminée à partir de la surface du boîtier du condensateur.
2.1.3 Les cellules de condensateurs à liquide devront être contenues dans des contenants métalliques scellés hermétiquement avec un produit biodégradable, non PCB. Le point d'éclair de ce fluide diélectrique sera d'au moins 300 °C. Les cellules de condensateurs à liquide disposeront d'un interrupteur sensible à la pression qui coupera les 3 phrases simultanément si la pression intérieure augmente dangereusement.
2.1.4 Les cellules individuelles de condensateurs de grande endurance, ou groupes de cellules, seront fournies avec un réseau de résistances de décharge triphasé connecté en triangle. Les résistances seront dimensionnées de manière à réduire la tension résiduelle à moins de 50 V en moins d'une minute de la désexcitation (NEC article 460-6).

2.2 INDUCTANCES
2.2.1 Tant les inductances d'accord que les réactances de ligne en série devront être conçues pour filtrer les harmoniques et pour ralentir le taux de fluctuation rapide de courant. Les inductances seront agrées UL (UL recognized) et fabriquées conformément à UL 508. Elles seront fabriquées en fil de cuivre bobiné sur des noyaux d'acier magnétiques. Les inductances seront triphasées. Les réactances de ligne en série seront dimensionnées adéquatement pour tenir compte de la charge totale connectée. L'échauffement nominal maximal des inductances sera de 115 °C quant aux dispositifs bobinés sur un support et de 155 °C pour les éléments préformés, cela au courant nominal.
2.2.2 Le noyau sera constitué de tôles d'acier magnétique (M50 ou mieux). Les supports seront en acier ou en aluminium de construction ASTM. Les bobines seront retenues en place par des cales et le noyau assujetti par des attaches ou des tiges verticales.
2.2.3 Les enroulements seront constitués de fils ou de feuillards de cuivre. Les terminaisons seront des cosses à anneau en alliage de cuivre, des borniers agréés UL (UL recognized) ou des barres omnibus en cuivre massif. L'isolant en feuille sera de type DuPont Nomex 410 ou IPT Cequin de l'épaisseur requise pour se conformer à UL.
2.2.4 Une fois réalisées, les inductances seront imprégnées de résine époxyde. Les vernis isolants seront agréés UL (UL recognized) et homologués des classes H (180 °C) ou R (220 °C), 600 V. Les inductances subiront un essai diélectrique (2640 V, 60 Hz, 1 seconde) phase à phase et phase à la terre.
2.2.5 Les inductances comprendront un entrefer pour éviter la saturation au point de contrôle. L'inductance sera contrôlée; celle-ci devra se situer entre -0 % et +5% de la valeur nominale quant à la réactance d'accord et à  20 % de la valeur nominale pour les réactances de ligne en série.
2.3 INTERFACE AVEC LE RÉSEAU DE DISTRIBUTION
2.3.1 Sauf avis contraire, les cosses sans sertissage pour câblage sur place, agréées ou répertoriées UL (UL listed), seront fournies pour raccorder les filtres d'harmoniques à la ligne triphasée. Une cosse de mise à la terre intérieure sera également fournie.
2.4.1 Lorsqu'ils sont utilisés, les blocs de distribution seront homologués pour les conducteurs en cuivre et seront agréés ou répertoriés UL (UL listed).
2.5.1 Les cosses seront fabriquées en une seule pièce à partir de cuivre forgé à froid obtenu par électrolyse d'une conductivité de 99 % ou d'un alliage d'aluminium plaqué haute résistance. Elles devront être homologuées pour usage avec les conducteurs en cuivre. Les cosses devront être agréées ou répertoriées UL (UL listed).
2.6 BORNES
2.6.1 Les bornes en cuivre pur ou en alliage de cuivre seront serties aux conducteurs. Toutes les connexions seront faites mécaniquement au moyen d'écrous, de boulons, de vis ou de raccords rapides.
2.7 CONDUCTEURS
2.7.1 Les conducteurs porteurs de courant du condensateur seront en cuivre et munis d'une gaine en thermoplastique homologuée 600 V et pour une température minimale de 90 °C. Les conducteurs seront : homologués NEC, MTW 1337 et UL de type AWM. Les conducteurs de commande seront en cuivre, homologués 600 V, 90 °C. Les conducteurs de signalisation seront de type multiconducteur avec gaine homologuée 300 V à 80 °C.
3.0 PROTECTION

3.1 FUSIBLES
3.1.1 Le câblage intérieur, incluant celui des réactances d'accord, sera protégé par trois fusibles, un pour chaque phase. Les fusibles seront de type limiteur de courant et conçus pour 200 000 A symétriques à 600 Vca, 60 Hz. Les fusibles seront répertoriés UL (UL listed), classes T ou CC. Les fusibles pourront supporter au minimum 150 % de la valeur nominale combinée des condensateurs. Un lien de protection à l'intérieur de la cellule de condensateurs sera considéré comme inacceptable en tant que dispositif de protection principal.
3.2 BOÎTIER
3.2.1 Le boîtier sera conçu pour se conformer aux exigences UL type 1. Le boîtier sera fabriqué en acier revêtu d'une peinture de protection et ne comportera aucune pastille défonçable. Des dispositions seront prévues pour les points d'entrée permanents des conduits. Le boîtier comprendra un couvercle à charnières verrouillable qui ne nuira d'aucune façon au raccordement des conduits. Des ouvertures seront prévues pour permettre la ventilation du boîtier. Le débit d'air s'effectuera par convection naturelle lorsque possible. Quant aux modèles munis de ventilateurs, ces derniers devront pouvoir renouveler le volume d'air du boîtier six fois par minute.

3.2.2 Le HG7 sera constitué d'un boîtier UL Type 1 autonome ou intégré dans celui de l’EFV.
3.2.3 Le HG7 sous boîtier intégrera des supports pour un montage sur une plate-forme ou un mur.
4.0 ESSAI
4.1 Les circuits du HG7 feront l'objet d'essais visant à vérifier les connexions et la configuration de câblage avant de quitter l'usine. L'inductance de toutes les réactances série et d'accord sera également vérifiée avant que ces dernières ne soient intégrées au panneau HG7.

5.0 GARANTIE
5.1 Le filtre d'harmoniques HarmonicGuard HG7MC destiné aux entraînements sera garanti contre tout vice de matières premières et de main-d'oeuvre pendant trois ans à partir de la date de livraison.
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